
 
 COMMUNE D’ORBE 
 
 

Restrictions de circulation 
 

Centre ville 
samedi 13 et dimanche 14 mars 2010 

 
 
A l'occasion du Carnaval d'Orbe qui se déroulera aux dates mentionnées plus avant, 
la circulation et le stationnement des véhicules au centre de la ville subiront des 
restrictions en fonction des animations qui auront lieu selon l'horaire qui a été établi 
par les organisateurs. 
 
Le stationnement des véhicules sera notamment interdit sur une partie de la place du 
Marché le samedi dès 08 heures ainsi que sur le parcours du cortège le dimanche 
après-midi.   
 
Le centre de la ville sera fermé à toute circulation le samedi 13 mars de 11 heures à 
13 h. 15 et le dimanche 14 mars, de 15 h. 30 à 17 heures environ. 
 
La police municipale (tél. 024/442.92.00) se tient à disposition pour les questions 
éventuelles et les demandes de renseignements (comm. P. Grandjean ou sgtm 
S. Warpelin). 
 
Les usagers de la route sont instamment priés de se conformer à la signalisation 
mise en place ainsi qu'aux directives des plantons de circulation et nous les 
remercions pour leur compréhension. 
 
 
 
Orbe, le 24 février 2010      LA MUNICIPALITE 
 
 


